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LAVERIE COLLECTIVE AVEC MISE EN DEPÔT 

de fournitures et équipements de lave-linge et sèche-linge 
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ARTICLE 1 - Identification du pouvoir adjudicateur (dépositaire) et du Titulaire (propriétaire) 
 
Désignation du représentant du pouvoir adjudicateur  
 
Monsieur le Directeur, du Centre de Ressource, d’Expertise et de Performance sportives Provence-
Alpes-Côte d’Azur - Établissement public local de formation dans les domaines du sport de la jeunesse et 
de l’éducation populaire. 
 
Le CREPS Provence-Alpes-Côte d’Azur est représenté par son directeur en exercice. 

 

Adresse et coordonnées du pouvoir adjudicateur : 

 
 

Direction du CREPS Provence-Alpes-Côte d’Azur  
Pont de l’Arc - CS 70445 

13 098 AIX-EN-PROVENCE Cédex 02 
Téléphone : 04.42.93.80.02 

Email : direction@creps-paca-sports.fr 
 

 

Personne habilité à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-46 et R.2191-47 du Code de la 
commande publique (nantissements ou cessions de créances) :  
 
Directeur du CREPS Provence-Alpes-Côtes d’Azur. 
 
Désignation, du comptable assignataire  
L’Agent Comptable du CREPS Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Pont de l’Arc - CS 70445 - 62 chemin du Viaduc 
13 098 AIX-EN-PROVENCE - Cédex 02 
Téléphone : 04 88 05 12 20 
 
Imputation budgétaire : chapitre 61  
 
Ci-dénommé, le CREPS, 
 
Désignation du Titulaire (propriétaire) 
 
 
Dénomination/Raison sociale : 
Numéro SIRET : 
Nom du représentant légal : 
Adresse : 
Téléphone : 
Courriel : 
 
Ci-dénommé, le Titulaire,  
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ARTICLE 2 - Objet de la consultation 
 
La présente consultation a pour objet, le dépôt et la mise à disposition d’un service de laverie et de 
sèchage en libre service, destiné aux sportifs et usagers hébergés au sein du CREPS, sur ses sites d’Aix-
en-Provence et de Saint-Raphaël-Boulouris. 
Le Titulaire fournit et installe dans les locaux aménagés du CREPS, des appareils de lavage et sèchage 
avec pompe d’injection de produit lessiviel, les machines sont connectées à des centrales de paiement. 
Le Titulaire assure l’entretien et la maintenance des équipements, encaisse les recettes générées et 
effectue au profit du CREPS, le montant des rétrocessions du mois écoulé, selon les modalités du 
contrat. 
 
Pour le bon fonctionnement des équipements, le CREPS met à disposition, des locaux aux normes 
exigées. Chaque local prévoit la ventilation, les alimentations et la fourniture en électricité, eau, ainsi 
qu’un point d’écoulement des eaux usées.  
Le CREPS assure le nettoyage des locaux et du matériel mis à disposition. 
 
ARTICLE 3 - Allotissement  
 
Le marché est alloti et fait l’objet de 2 (deux) lots géographiques : 
 

Lot Adresse 

 
LOT 01 

Site-d’Aix-en-Provence 
Bât C : Sportifs de Haut Niveau 

Bât B : Autres usagers 
 

 
62 Chemin du Viaduc 

Pont de l’Arc - CS 70445 
13098 Aix-en-Provence 

 
LOT 02 

Site de Saint-Raphaël - Boulouris 
Local 01 
Local 02 

 

 
346 Bld des Mimosas 

CS 40501 
83707 St-Raphaël - Boulouris 
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ARTICLE 4 - Choix des lots et montant de l’offre 
 
 

Choix 
à 

cocher 
Lot Site 

Montant HT 
annuel 

TVA 
Montant TTC 

annuel 

    � LOT n° 01 Aix-en-Provence    

    � LOT n° 02 Saint-Raphaël - Boulouris    

 
 
ARTICLE 5 - Procédure de passation 
 
Le présent contrat est passé selon une procédure adaptée en application des dispositions des articles 
L.2123-1 et R.2123-1 du code de la commande publique.  
 
L’étendue des besoins à satisfaire ne pouvant être entièrement arrêtée dès le démarrage du marché, ce 
dernier prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande en application des articles L 2125 – 1, R 
2162-1 à R 2162-6, R 2162-13 et R 2162-14 du code de la commande Publique. L’accord cadre est conclu 
sur la base d’un minimum et d’un maximum en quantités commandées. 
 

Site 
Montant HT  

minimum  de commandes 
(annuel) 

Montant HT  
maximum de commandes 

(annuel) 

Aix-en-Provence 7 900.00 11 000.00 

Saint-Raphaël-Boulouris 6 800.00 9 500.00 

 
 
Les bons de commande sont notifiés par le CREPS au fur et à mesure des besoins. 
Le présent acte d’engagement se base sur le CCAG-FCS approuvé par arrêté du 30 mars 2021, applicable 
aux dispositions du présent marché. 
 
 
ARTICLE 6 - Durée du ou des contrats 
 
LOT 01 : Site-d’Aix-en-Provence  
Le contrat sera conclu pour une durée de 12 mois, renouvelable tacitement 3 (trois) fois,  et prendra 
effet au : 1er décembre 2025.  
 
LOT 02 : Site de Saint-Raphaël-Boulouris 
Le contrat sera conclu pour une durée de 12 mois, renouvelable tacitement 3 (trois) fois, et prendra 
effet au : 02 janvier 2026. 
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ARTICLE 7 - Engagement du Titulaire 
 
Le Titulaire prend en charge et pendant toute la durée du contrat, le dépôt et l’installation des 
équipements professionnels neufs, l’entretien préventif et régulier des machines (détartrage, nettoyage 
et vidange) les dépannages et les réparations consécutives à une utilisation courante ainsi que le retrait 
des équipements en fin de contrat. 
Sont exclus de ce cadre, les cas de surtension, d’innondation, ou de vandalisme, qui reste à la charge du 
CREPS. Le Titulaire fournit et réapprovisionne les pompes lessiviels de façon régulière. 
Les espaces de laverie sont ouverts tous les jours de l’année 24/7. 
 
ARTICLE 8 - Dépôt du matériel 
 
Le Titulaire fournit et installe dans les locaux de l’établissement dépositaire, le matériel suivant : 
 

LOT 01 : Site d’Aix-en-Provence 
 

Matériel 
lieu d’installation 

Quantité Marque Modèle 
Numéro de 

série 
Capacité 

Lave-linge - Bâtiment B 1    10 kg 

Sèche-linge - Bâtiment B 1    10 kg 

Lave-linge - Bâtiment C 1    10 kg 

Sèche-linge - Bâtiment C 1    10 kg 

Centrale de paiement 2     

Pompes lessiviels avec habillage 2     

 
Valeur vénale de l’ensemble du matériel mis à disposition du dépositaire :  
 

LOT 02 : Site de Saint-Raphaël - Boulouris 
 

Matériel 
lieu d’installation 

Quantité Marque Modèle 
Numéro de 

série 
Capacité 

Lave-linge - Local 1 1    10 kg 

Sèche-linge - Local 1 1    10 kg 

Lave-linge - Local 2 1    10 kg 

Sèche-linge - Local 2 1    10 kg 

Centrale de paiement 2     

Pompes lessiviels avec habillage 2     

 
Valeur vénale de l’ensemble du matériel mis à disposition du dépositaire :  
 
L’utilisation normale d’une machine étant de 3 lavages/jour minimum à 12 lavage/jour maximum. Le 
nombre de machine sera ajusté en fonction du nombre de lavage/jour. 
 
La signature du présent contrat comporte reconnaissance de l’établissement dépositaire, que le 
matériel déposé, constitue la propriété exclusive du Titulaire. 
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ARTICLE 9 - Tarifs 
 
Les prix sont fixés comme suit : 
 
LOT 01 site d’Aix-en-Provence 

Prestations Montant HT Montant TVA Montant TTC 

Tarif unitaire lavage    

Tarif unitaire séchage    

 
 
LOT 02 site de Saint-Raphaël-Boulouris 

Prestations Montant HT Montant TVA Montant TTC 

Tarif unitaire lavage    

Tarif unitaire séchage    

 
Les taxes, impots sur les recettes sont à la charge de l’une et l’autre des parties, au prorata des gains. 
 
ARTICLE 10 - Moyens de paiement 
 
Deux moyens de paiement mis en place pour les usagers du CREPS 
 

 Paiements par Carte bancaire (VISA, MASTERCARD...) pour les usagers de passage du CREPS. 
Le Titulaire encaisse les paiements effectués par CB par l’intermédiaire de sa Banque, via les 
centrales de paiements. 

 
 Paiements par Carte Privative (système magnétique) destinés aux sportifs de Haut-niveau et 

personnels surveillants. 
Les supports cartes sont fournis par le Titulaire au CREPS, et alimentés en début d’année scolaire 
sur la base d’une liste de besoins en lavage et séchage, fournie par le service Haut-niveau du 
CREPS. 

 
ARTICLE 11 - Les commissions 
 
Pour le LOT 01 Aix-en-Provence 
Cartes bancaires  
Le Titulaire accorde une commission de rétrocession de ...... % sur les transactions par cartes bancaires, 
correspondant  au montant des recettes du mois écoulé. 
 
Pour le LOT 01 Aix-en-Provence 
Cartes préchargées  
Le Titulaire accorde une commission de rétrocession de ...... % sur les transactions de cartes 
préchargées, correspondant  au montant des recettes du mois écoulé. 
 
LOT 02 Saint-Raphaël-Boulouris 
Cartes bancaires  
Le Titulaire accorde une commission de rétrocession de ....... % sur les transactions par cartes bancaires, 
correspondant  au montant des recettes du mois écoulé. 
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LOT 02 Saint-Raphaël-Boulouris 
Cartes préchargées  
Le Titulaire accorde une commission de rétrocession de ...... % sur les transactions de cartes 
préchargées, correspondant  au montant des recettes du mois écoulé. 
 
 
ARTICLE 12 - Suivi et traçabilité des interventions d’entretien  
 
Le Titulaire s’engage à effectuer les opérations d’entretien préventif et correctif des équipements 
déposés, conformément à la périodicité convenue entre les parties. 
 
A chaque passage, le technicien établit une fiche d’intervention précisant : 
 
- La date et l’heure de passage 
- La nature des opérations réalisées (contrôle, nettoyage, réparations, approvisionnement en lessive...) 
- Les observations éventuelles sur l’état de fonctionnement des appareils 
- Les préconisations en cas d’anomalie 
 
Le document signé par le technicien, sera remis au Service Accueil de l’établissement et transmis par 
mail en format PDF au gestionnaire responsable au sein du CREPS. 
 
ARTICLE 13 - En cas de panne 
 
Toute avarie, vérifiée par les services techniques du CREPS, devra être signalée au Titulaire dans les plus 
brefs délais par téléphone, au numéro suivant : 
 
Pour le LOT 01 - Aix-en-Provence 
le Titulaire s’engage à intervenir dans un délai de ......... heures après signalement des services 
techniques, et procédera au remplacement en cas d’un appareil défectueux. 
 
Pour le LOT 02 - Saint-Raphaël-Boulouris 
le Titulaire s’engage à intervenir dans un délai de ......... heures après signalement des services 
techniques, et procédera au remplacement en cas d’un appareil défectueux. 
 
ARTICLE 14 - Facturation  
 
Les factures seront transmises au CREPS chaque fin de mois, accompagnées des relevés de transactions 
effectuées par les cartes bancaires et par les cartes préchargées. 
 
Conformément à l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 définissant l’obligation pour les entreprises 
d’envoyer leurs factures par voies dématérialisées à toutes les entités publiques, les factures doivent 
obligatoirement être déposées sur le portail CHORUS PRO, sous peine d’être rejetées par le CREPS. 
 
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_csm/fr 
 

 Les factures sont établies en un seul exemplaire et comportent, outre les mentions légales, les 
indications suivantes : 

 Numéro du marché mentionné sur l’Acte d’engagement : n° 2025-09 
 Numéro du compte bancaire ou postal, accompagné d’un RIB complet et signé 
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 Période et nature des prestations  
 Montant HT des prestations exécutées 
 Taux et montant de TVA 
 Montant total TTC des prestations exécutées 
 Date 
 Numéro SIRET du CREPS : 191 301 894 000 17 
 Numéro d’engagement du CREPS figurant sur le bon de commande 
 Code service Aix-en-Provence : AIX01 
 Code service Saint-Raphaël - Boulouris : BOU03 

 
ARTICLE 15 - Paiement 
 
Les paiements sont effectués dans un délai global de 30 jours, à compter de la réception des factures 
par le CREPS. S’il y a lieu, les intérêts moratoires sont calculés sur la base du taux d’intérêt légal en 
vigueur à la date à laquelle les intérets ont commencé à courir, majoré de deux points. 
 
ARTICLE 16 - Assurances 
 
Le Titulaire (propriétaire) doit contracter une assurance permettant de garantir sa responsabilité à 
l’égard de l’acheteur, couvrant les machines contre les risques, suseptibles de provenir des machines ou 
de l’activité en découlant, il fournira une attestation d’assurance établissant l’étendue de la 
responsabilité garantie. 
Le Titulaire, reste propriétaire des machines et des équipements pendant toute la durée du dépôt. 
Le CREPS (dépositaire) est responsable de la sécurité de ses locaux, en cas de vol, ou de dégradation des 
machines. Le CREPS dépositaire, n’est pas responsable des vices propres ni de l’usure normale des 
machines. 
 
ARTICLE 17 - Résiliation contrat 
 
Les conditions de résiliation de contrat sont définies aux article 38 à 45 du CCAG-FCS. 
Le CREPS  peut mettre fin à l’exécution des prestations faisant l’objet du marché avant l’achèvement de 
celles-ci, soit à la demande du Titulaire dans les conditons prévues à l’article 40, soit pour faute du 
Titulaire dans les conditions prévues à l’articles 41 et en cas de circonstances particulières mentionnées 
à l’article 39. 
Le CREPS peut également mettre fin à tout moment, à l’exécution des prestations pour un motif 
d’intérêt général. La décision de résiliation du marché est notifiée au Titulaire par lettre recommandée 
avec AR. La résiliation prend effet 2 mois à compter de la date du courrier de résiliation. 
 
En cas de différends ou de litiges non résolus de façon amiable, le Tribunal administratif de Marseille est 
seul compétent. 
 
Fait en un seul original 
 
A   
 
Mention manuscrite "lu et approuvé"  
 
Nom, prénom, qualité et signature du titulaire  
 


